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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Lundi 31 mai 2021 à 19h - par ZOOM 

 
Sont présents : Jacques DEBRANCHE, Brigitte DIMIER, Guy DIMIER, Myriam LIEBY, Claude MYON, 
Jean-Pierre PEGHAIRE, Monique PEGHAIRE, Annick PENAULT, Marianne SOUCHON. 
Excusé : Alfred CADENET. 
 
La séance est ouverte à 19h 

 
1. RESULTATS DE LA CONSULTATION SUR LA REOUVERTURE DU CLUB EN PRESENTIEL 

Myriam LIEBY prend la parole : 
Nous avons reçu 71 réponses sur 125 membres, dont 63 jouent régulièrement en ligne 
39 s’engagent à jouer dès le 9 juin à des jours ou heures diverses et 32 souhaitent attendre 
septembre. 
 
Les possibilités de réouvertures : 

 
LUNDI 

(15personnes) 
MARDI  

(14 personnes) 
MERCREDI 

(7personnes) 
JEUDI  

(18 personnes) 

14H30 5 + 9 + 7 7 + 8 + 7 3 + 5 + 7 5 + 8 + 7 

18H30  3 + 8 + 8 2 + 8 + 8 0 + 5 + 8 8 + 8 + 8 

  Tous les jours A 14H30 A 18H30 14H30/18H30 

  8 joueurs  1 7 

TABLES POSSIBLES  
5 à 14h30 

4.5 à 18h30 
5 à 14h30 
4 à 18h30 

3.5 à 14h30 
3 à h30 

5 à 14h30 
6 à 18h30 

 
Pour l’instant au vu des intentions de participation (6 tables, 24 personnes), nous pourrions 
donc rouvrir le club le jeudi 10 JUIN à 18h30, et suivant le nombre de participants 
poursuivre les jeudis suivants, même horaire. Fin juin nous ferons le point pour décider de 
poursuivre sur JUILLET ou non. En tout état de cause le club sera fermé en AOUT. Nous 
respecterons la jauge qui est de 65% de la capacité totale soient 11 tables. NI NOURRITURE 
NI BOISSONS, MASQUE OBLIGATOIRE, PAS DE REGROUPEMENT LORS DES TRANSFERTS. 
 
La préinscription au tournoi est obligatoire  et se fait sur le site de la FFB (en paire), le 
paiement se fera directement au club en tickets comme d’habitude. Seuls ceux qui n’ont 
pas internet pourront téléphoner à Myriam ou Monique comme auparavant. Date et heure 
limite d’inscription au tournoi en présentiel : la veille 20h, soit pour la réouverture du 
jeudi 10 juin limite d’inscription : le mercredi 9 JUIN à 20h. 
Si le nombre d’inscrits est insuffisant pour le tournoi en présentiel, un tournoi en ligne sera 
créé sur REAL BRIDGE à la même heure. 
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Afin de bien préciser les choses Myriam va créer un tableau avec des cases à cocher 
permettant aux membres de mentionner leur intention formelle de participation pour 
chacun des tournois du jeudi en présentiel à venir (sondage pour les mardis et lundis de 
juin). Cela permettra d’organiser au mieux les choses, voire d’ouvrir en juillet un nouveau 
tournoi le mardi après-midi par exemple, prise en charge éventuelle par Annick. 
 
Si le nombre d’inscrits est insuffisant pour faire des tournois dans de bonnes conditions 
(4 tables) nous serions amenés à les suspendre jusqu’en septembre. 
 
La consultation a permis de noter que 54 personnes sur 71 souhaitaient continuer les 
tournois en ligne (avec des préférences pour18h ou 19h). En ce qui concerne les tournois 
gratuits réservés aux membres et sympathisants (donnes commentées et tournois 
spécifiques), suivant les souhaits exprimés, nous continuons sur REAL BRIDGE –
changement d’horaire le vendredi qui passe à 18h 
 
Le tournoi de mardi 1er juin 14h30 est reporté à 18h30 (pas assez d’inscrits). 
 
Jean-Pierre doit voir avec la FFB s’il y a possibilité de récupérer la liste des inscrits pour 
utilisation directe dans le logiciel de tournois du club afin d’éviter une fastidieuse saisie 
manuelle. 
 
Le tournoi REAL BRIDGE du jeudi 18h passera au mardi 18h (sauf pour les simultanés 
concernant l’horaire). 
 
Pour BBO nous allons garder au moins 1 tournoi gratuit pour ne pas perdre les droits 
d’organisation qui nous ont été attribués. 
 
Rappel : un challenge a été programmé par le comité : 14 tournois courts de 8 donnes, il 
faut en faire 8 pour pouvoir prétendre à être dans le classement individuel. Inscrivez-vous. 
 
Tous ces points ont reçu l’accord de tous les participants. 
 

2. LA FETE DU CLUB 
Nouvelle date : samedi 25 SEPTEMBRE. Les détails de la journée seront déterminés lors 
d’une réunion de bureau (présentiel ou vidéo conférence) qui devrait avoir lieu fin 
juillet/début Août. 
 

3. LA FETE DE NOEL 
Date retenue le samedi 11 DECEMBRE, détails à venir courant octobre. 

 
4. CREATION D’UNE COTISATION « E- SYMPATHISANT » 

Cette cotisation concernerait uniquement les joueurs licenciés hors département ce qui 
permettrait aux joueurs qui ont joué régulièrement avec nous sur REAL et BBO de participer 
aux tournois gratuits de REAL. Rappel du coût d’un tournoi gratuit payé par le club : environ 
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0.40€ par joueur et par tournoi, soient 25 tournois sans bourse délier pour le club   . Cette 
cotisation serait de 10€ pour la saison. Accord de tous les participants. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 

5. PAIEMENT DE LA COTISATION CLUB ET DE LA LICENCE FFB EN LIGNE 
Après renseignements les frais entrainés voisinent les 10% des sommes encaissées. Cela 
semble trop onéreux. Décision : on conserve le système virement et chèque. 
 

6. COURS EN PRESENTIEL 
La jauge étant à 65% à partir du 9 juin les cours peuvent reprendre en présentiel si les 
moniteurs le souhaitent. Il convient de prévenir Stéphane, Marianne quant à elle conserve 
la formule vidéo pour le moment. Accord de tous les participants. 
 

7. PLACEMENT SUR LE CREDIT AGRICOLE 
Guy demande s’il est possible de placer une somme de 2500€ à 1%, placement en Euros 
sans risque et disponible. Accord de tous les participants 
 

8. GESTION DE LA RENTREE 
LES COURS :  
Prévoir une réunion des moniteurs avant fin juin si possible. 
Marianne souhaiterait continuer les cours à distance la saison prochaine ce qui permettrait 
d’accueillir des élèves hors département voire région. La formule permettrait d’attirer 
aussi ceux qui travaillent, qui ensuite seraient naturellement amenés à venir jouer au club 
en présentiel. 
 
LES FORUMS 
Nous sommes dans l’attente des décisions des différentes mairies. Si les forums ont bien 
lieu il faudra prévoir une réunion d’organisation courant août. POITIERS a décidé de faire 
son forum à BLOSSAC en plein air. 
 
LA PROSPECTION 
Marianne propose une réunion d’information en Visio Conférence « COMMUNICATION 
INFO BRIDGE ». Communiquer également par Presse locale/régionale. Des Flyers 
pourraient être imprimés et distribués par nos membres et nous-même. Affichage dans les 
clubs amis etc…. A suivre. 
Accord de tous les participants pour tous ces points. 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h15 
 

 Le TRESORIER Le PRESIDENT Le SECRETAIRE 
 Guy DIMIER Jean-Pierre PEGHAIRE Monique PEGHAIRE 
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